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Lancement de la 3• me Ždition du concours Bas Carbone dÕEDF 
2010 : le logement social ˆ  lÕhonneur 

 
Apr• s deux Ždit ions ˆ  succ• s, EDF renouvelle son concours dÕarchitecture Bas Carbone, avec une 
Ždit ion 2010 exclusivement consacrŽe au logement social. Cette opŽration, inŽdite en France, 
rŽcompensera des projets qui sauront rŽduire significativement les consommations et les Žmissions de 
CO2 tout en confortant la qualitŽ dÕusage de logements. Les ma”tres dÕouvrages, architectes et les 
bureaux dÕŽtudes qui souhaitent participer devront dŽposer leurs dossiers au plus tard le 9 mars 2010. 
 
 

Le logement social, au cÏ ur de lÕŽdition 2010 du concours 
dÕarchitecture Bas Carbone dÕEDF  
 

Le secteur du b‰timent reprŽsente pr• s du quart des Žmissions nationales de gaz ˆ  effe t de serre. 

Le Grenelle de lÕenvironnement et les nouvelles exigences en mati• re de rŽglementation thermique ou plus 
rŽcemment encore le sommet de Copenhague imposent une mobilisation de tous les acteurs pour un habitat 
faiblement Žmetteur de CO2.  

 

Dans le secteur du b‰timent, la rŽnovation thermique des logements sociaux constitue un enjeu fort pour les 
collectivitŽs et les bailleurs sociaux qui se sont engagŽs ˆ  rŽhabiliter les 800 000 logements  sociaux les moins 
performants  ŽnergŽtiquement avant 2020, dans le cadre de la loi Ç Engagement national pour lÕenvironnement È 
(Grenelle 2) dÕoctobre 2009.  

 

EnergŽticien engagŽ dans la lutte contre le rŽchauffement climatique, EDF a lancŽ en 2008 le premier concours 
dÕarchitecture autour du b‰timent Bas Carbone pour encourager les architectes ˆ  concevoir des logements neufs qui 
conjuguent efficacitŽ ŽnergŽtique et utilisation des Žnergies renouvelables. LÕŽdition 2009 Žtait consacrŽe, quant ˆ  
elle, ˆ  la rŽnovation de b‰timents publics ou privŽs. La forte mobilisation des architectes au cours de ces deux 
premi• res Žditions a incitŽ EDF ˆ  proposer pour 2010 un nouveau concours dŽdiŽ cette  fo is-ci au logement social.  

 

Le logement social bas-carbone, jugŽ par des professionnels, et 
des acteurs du territoire  
 

Le concours dÕarchitecture Bas Carbone 2010 dÕEDF distingue deux catŽgories autour du logement social :  

- Construction neuve : plusieurs formes architecturales seront attendues : immeubles collectifs individuels, 
lotissement dense et collectif en bande 

 -      RŽnovati on :  Les patrimoines devront • tre construits ou rŽnovŽs avant 1985 

Le jury du concours sera composŽ dÕarchitectes indŽpendants de renom, dÕarchitectes dÕŽtat mais Žgalement de 
reprŽsentants des collectivitŽs et des bailleurs sociaux, dÕun membre de la Caisse des DŽp™ts et Consignations ainsi 
que de membres de la direction dÕEDF. Il sera constituŽ sur le mode dÕun jury de concours de ma”trise dÕouvrage de 
marchŽs publics. LÕun des crit• res majeurs de prŽ-sŽlection des dossiers reposera, non seulement sur la performance 
ŽnergŽtique et lÕintŽgration des Žnergies renouvelables dans le b‰ti mais Žgalement sur la prŽservation de la qualitŽ 
de vie des occupants . 
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Pour CŽdric Lewandowski, Directeur CollectivitŽs dÕEDF Ç EDF a souhaitŽ mettre le logement social ˆ  lÕhonneur de 
cette troisi• me Ždition du concours Bas Carbone afin dÕencourager les architectes, mais Žgalement les acteurs du 
territoire, ˆ  inventer ensemble une nouvelle approche de lÕhabitat social de demain : un habitat plus respectueux de 
lÕenvironnement, innovant sur le plan architectural et qui renforce le confort thermique et la qualitŽ de vie de ses 
occupants tout en rŽduisant leurs  charges locatives. È 
 
Apr• s le dŽp™t de leurs dossiers, le 9 mars 2010, les Žquipes prŽ-sŽlectionnŽes auront jusquÕau 30 juin pour remettre 
leurs Avant-Projets et leurs maquettes. Le palmar• s du concours sera dŽvoilŽ courant septembre 2010. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
EDF Col lecti vi tŽs, engagŽ aupr• s des bailleurs et de leurs locataires,  pour amŽliorer  lÕeffi caci tŽ ŽnergŽtique des logements sociaux 
EDF CollectivitŽs accompagne les bailleurs sociaux dans lÕamŽlioration de lÕefficacitŽ ŽnergŽtique de leur patrimoine.  
Depuis de nombreuses annŽes, EDF, en partenariat avec lÕUnion Sociale pour lÕHabitat, a mis en place des solutions permettant de diminuer les charges des 
locataires tout en amŽliorant le confort thermique dans les logements sociaux. EDF a accompagnŽ en 2008, la rŽnovation thermique de 50 000 logements 
sociaux. 
Des actions de sensibilisation ˆ  la ma”trise de la demande dÕŽnergie et des formations des gardiens dÕimmeubles sont Žgalement proposŽes par les Žquipes 
dÕEDF : plus de 10 000 travailleurs sociaux et clients ont fait lÕobjet dÕune formation ˆ  la ma”trise de lÕŽnergie en 2008, soit un total de 2 000 heures de 
sensibilisation rŽalisŽes. Ces actions se traduisent par des rŽductions des consommations, pouvant aller jusquÕ̂ 30 %, sur les factures de chauffage des 
locataires. 
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Un geste simple pour l'environnement,  
n'imprimez ce message que si vous en avez l'utilitŽ. 

GŽraldine Gauthier / Emilie Cabouat 
TŽl. :  01 56 03 14 53  
E-mail : edf@i-e.fr 



 

Fiche Technique 

 

 
 

En bref : les temps forts du concours 2010  
 

¥ Phase 1 : Appel ˆ  candidatures  
Semaine du 18 janvier 2010 : Lancement officiel du concours 
9 mars 2010 : Date limite de dŽp™t des dossiers de candidature 
24 mars 2010 : RŽunion du comitŽ de sŽlection 

o Contact concours 
Les dossiers de candidatures sont ˆ  adresser ˆ  Philippe Labro : 
EDF Division CollectivitŽs Territoriales 
Tour EDF  
20, place de la DŽfense Cedex 
92 050 Paris La DŽfense Cedex. 
 

¥ Phase 2 : Concours restreint sur Avant Projet / SŽlecti on des laurŽats  par le jury  
DŽbut avril 2010 : Envoi du cahier des charges dŽtaillŽ et rŽponses aux questions des Žquipes sŽlectionnŽes  
30 juin 2010 : Date limite de dŽp™t des Avant-Projets et maquettes  
RentrŽe 2010 : RŽvŽlation des laurŽats 
 
 

Les caractŽristiques du concours 2010 
 

¥ CatŽgorie Constructi on dÕun logement social  
o Les crit• res du b‰timent ˆ  construire  
- Valorisation architecturale du b‰timent, par le caract• re bas carbone et lÕutilisation des Žnergies 

renouvelables 
- IntŽgration architecturale des solutions ŽnergŽtiques pour le confort thermique et la production d'eau 

chaude sanitaire 
- QualitŽ dÕusage du logement (double orientation des appartements, surfaces utilesÉ)  
- Caract• re bio-climatique de la conception architecturale (notamment prise en compte du crit• re de 

confort d'ŽtŽ et prise en compte de l'Žclairage naturel) 
- Classe DPE : A en CO2 et A en Žnergie primaire 
- B‰timent situŽ en France mŽtropolitaine 
- Cožt de la construction en cohŽrence avec les cožts du marchŽ local de la construction neuve : < ˆ   

1800 ! /m2 HT Surface Hors Oeuvre Nette effective 
- Solutions reproductibles sur le marchŽ 

 
o Les crit• res relati fs  aux Žquipes participantes 
- Chaque Žquipe devra • tre composŽe du ma”tre dÕouvrage et de son assistance Žventuelle, dÕun 

architecte ou cabinet d'architecture concepteur, dÕun ingŽnieur ou bureau d'Žtudes, ayant rŽalisŽ, en 
train de rŽaliser ou disposant dÕun projet de construction de b‰timent correspondant ˆ  lÕobjet du 
prŽsent concours. Le ma”tre dÕouvrage pourra • tre un promoteur ou une entreprise dans le cas dÕun 
b‰timent vendu en VEFA ˆ  un bailleur social. 

- Condition sine qua non : il sera demandŽ ˆ  lÕŽquipe de sÕassurer que sa candidature est en r• gle 
avec les procŽdures du code des marchŽs publics le cas ŽchŽant. 

 
o Les producti ons demandŽes 
- Pour le dŽp™t des candidatures (phase 1), chaque Žquipe candidate devra fournir une notice 

dÕintention de deux pages dŽcrivant le projet de construction et un dossier de prŽsentation de leurs 



rŽfŽrences.  
- Pour les Žquipes prŽ-sŽlectionnŽes (phase 2), il sera demandŽ de fournir un projet rŽpondant au 

cahier des charges, fourni par EDF : 
!  Projet rŽalisŽ : lÕŽquipe devra modifier le projet initial et rŽdiger un Avant-Projet rŽpondant au 

r• glement ; 
!  Projet en cours : lÕŽquipe devra Žtudier une variante au projet initial et fournir un Avant-Projet 

spŽcifique rŽpondant au r• glement ; 
!  Projet ˆ  venir : lÕŽquipe devra proposer un Avant-Projet rŽpondant au r• glement. 

- Une maquette au 1/200• me et des Žtudes thermiques devront Žgalement • tre fournies 
 

¥ CatŽgorie RŽnovation dÕun logement social  
o Les crit• res du b‰timent ˆ  rŽnover 
- Valorisation architecturale du b‰timent, par le caract• re bas carbone et lÕutilisation des Žnergies 

renouvelables 
- IntŽgration architecturale des solutions ŽnergŽtiques pour le confort thermique et la production d'eau 

chaude sanitaire  
- Autant que possible en rŽnovation, caract• re bio-climatique de la conception architecturale avec 

notamment la prise en compte du crit• re de confort d'ŽtŽ et de l'Žclairage naturel 
- La rŽnovation proposŽe devra maintenir voire amŽliorer le confort de vie des occupants 
- Classe DPE :  A en CO2 et au moins B en Žnergie primaire   
- B‰timent construit ou rŽnovŽ avant 1985 
- Surface totale comprise entre 3 000 et 10 000 m2 
- B‰timent situŽ en France mŽtropolitaine 
- Cožt de la rŽnovation en cohŽrence avec les cožts du marchŽ local  
- Solutions reproductibles  

 
o Les crit• res relati fs  aux Žquipes participantes 
- Chaque Žquipe devra • tre composŽe du ma”tre dÕouvrage et de son assistance Žventuelle, dÕun 

architecte ou cabinet d'architecture concepteur, dÕun ingŽnieur ou bureau d'Žtude, ayant rŽalisŽ, en 
train de rŽaliser ou disposant dÕun projet de rŽhabilitation lourde (avec action sur le b‰ti) pour un 
b‰timent correspondant ˆ  lÕobjet du prŽsent concours  

- Condition sine qua non : il sera demandŽ ˆ  lÕŽquipe candidate dÕobtenir lÕaccord du ma”tre dÕouvrage 
concernŽ et de sÕassurer que sa candidature est en r• gle avec les procŽdures du code des marchŽs 
publics le cas ŽchŽant 

 
o Les producti ons demandŽes 
- Pour le dŽp™t des candidatures (phase 1), chaque Žquipe candidate devra fournir une notice 

dÕintentions de deux pages dŽcrivant le projet de rŽnovation et un dossier de prŽsentation de leurs 
rŽfŽrences.  

- Pour les Žquipes prŽ-sŽlectionnŽes (phase 2), il sera demandŽ de fournir un projet rŽpondant au 
cahier des charges, fourni par EDF : 

!  Projet rŽalisŽ : lÕŽquipe devra modifier le projet initial et rŽdiger un Avant-Projet rŽpondant au 
r• glement ; 

!  Projet en cours : lÕŽquipe devra Žtudier une variante au projet initial et fournir un Avant-Projet 
spŽcifique rŽpondant au r• glement ; 

!  Projet ˆ  venir : lÕŽquipe devra proposer un Avant-Projet rŽpondant au r• glement.  
- Une maquette au 1/200• me et des Žtudes thermiques devront Žgalement • tre fournies. 

 
  
 
 CONTACT PRESSE 
 

 
 

GŽraldine Gauthier / Emilie Cabouat 
TŽl. :  01 56 03 14 53  
E-mail : edf@i-e.fr 

Un geste simple pour l'environnement,  
n'imprimez ce message que si vous en avez l'utilitŽ. 


